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Question écrite n° 18643

Texte de la question

Mme Marie-Therese Boisseau attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultes enormes (incluant des formalites administratives interminables) rencontrees
par ceux qui ont un projet realiste de creation d'entreprise. La comparaison entre les aides accordees et le cout
global d'un chomeur (y compris les differences de valeur ajoutee ou du manque a gagner pour la nation dans
chaque cas) montrerait l'incoherence d'un systeme actuel qui prive d'ASSEDIC un chomeur createur
d'entreprise s'il echoue, penalisant ainsi la prise de risques.

Texte de la réponse

Il est precise a l'honorable parlementaire que depuis l'application de la nouvelle reforme de l'aide aux chomeurs
createurs d'entreprises, intervenue par la loi quinquennale no 93-1313 du 20 decembre 1993 relative au travail,
a l'emploi et a la formation professionnelle, le delai des formalites administratives a ete considerablement
raccourci pour les demandeurs d'emploi sollicitant l'attribution de l'aide a la creation d'entreprise, puisque
l'administration doit desormais se prononcer dans le delai d'un mois, a compter de la date du depot dela
demande d'aide. Les beneficiaires de l'aide a la creation d'entreprise contraints de cesser leur activite peuvent
beneficier de la reprise de leurs anciens droits a assurance chomage, selon les dispositions prevues a l'article
35 paragraphe 2 du reglement d'assurance chomage, qui prevoient la possibilite « de beneficier d'une reprise
des anciens droits non epuises des lors que le temps ecoule depuis la date d'admission a la periode
d'indemnisation consideree n'est pas superieur a la duree de cette periode augmentee de trois ans de dat a date
». D'autre part, l'aide a la creation d'entreprise qui leur a ete accordee leur reste acquise, meme en cas de
cessation d'activite.
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